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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-9480

Département(s) de publication : 62, 59
 Annonce n° 24-9480

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SIVOM de l'ArtoisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620017400018N° National d'identification : 
HaisnesVille : 

62138Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62, 59Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
01/2024Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service marchés publicsNom du contact : 
Maryse.dubois@sivomdelartois.frAdresse mail du contact : 

+33 321748174Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat doit Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
joindre à sa candidature les renseignements et formalités suivantes : *Une lettre de candidature 
mentionnant si le candidat se présente seul ou en groupement. Dans ce dernier cas, ce 
document fera apparaître les membres du groupement s'il justifie des habilitations nécessaires 
pour représenter ces membres (ou le document DC1 « Lettre de candidature - habilitation du 
mandataire par ses cotraitants ») ; Un document relatif au pouvoir de la personne habilitée à 
engager la société ; *Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 
prononcés à cet effet ; *Un document relatif au pouvoir de la personne habilitée à engager la 
société ; *Afin de prouver qu'il ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion mentionné à 
l'article L. 2141-3, le candidat produit son numéro unique d'identification permettant à 
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l'acheteur d'accéder aux informations pertinentes par le biais d'un système électronique 
mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 ou, s'il est étranger, produit un document délivré par 
l'autorité judiciaire ou administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, 
attestant de l'absence de cas d'exclusion ;

Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services auxquels se 
réfère le marché, réalisés au cours des trois derniers exercices (ou Déclaration du candidat 
DC2), selon la date de création de l'entreprise ou au début de son activité ; Déclarations 
appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques professionnels 
pertinents ; Le DC1 et le DC2 peuvent être remplacés par le document unique de marché 
européen (DUME)

*Une liste des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
principaux services fournis au cours des trois dernières années, indiquant notamment le 
montant, la date et le destinataire public ou privé ; *Des certificats de qualification 
professionnelle établis par des organismes indépendants : tout moyen de preuve équivalent est 
accepté ainsi que des certificats d'organismes établis dans d'autres états membres ; *Une 
déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; *Une description indiquant l'outillage, 
le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés 
de même nature ; Pour les entreprises nouvellement créées, il sera exigé de fournir les éléments 
d'information visés ci-avant disponibles à la date limite de remise des offres ou, si elles ne sont 
pas en mesure de les produire, de justifier de leur capacité par tout autre moyen. En cas de 
groupement de candidats, ces pièces et références devront être produites par chacun de ses 
membres, la lettre de candidature précisant la répartition des prestations entre ses membres. 
Etant néanmoins rappelé qu'en application de l'article R.2142-25 du code de la commande 
publique, l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières du 
groupement est globale. Il n'est pas exigé que chaque membre du groupement dispose de la 
totalité des capacités requises pour l'exécution du marché. Pour tout candidat étranger, 
membre d'un autre pays de l'Union Européenne, les certificats demandés devront correspondre 
aux impôts et taxes des administrations et autres organismes du pays, et les traductions 
certifiées correspondantes.

Sans objetTechnique d'achat : 
01/03/2024 à 11:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le règlement de consultation,,

Section 4 - Identification du marché

Marché de services liés à l'exploitation des installations de chauffage, de Intitulé du marché : 
ventilation, de production d'eau chaude sanitaire et de traitement d'eau des bâtiments du Sivom de 
l'Artois (Haisnes)

ServicesType de marché : 
Le présent marché concerne l'exploitation des installations de Description succincte du marché : 

chauffage, de ventilation, de production d'eau chaude sanitaire et de traitement d'eau des bâtiments 
du Sivom de l'Artois. Engagée dans une démarche de maîtrise de l'énergie, le Sivom de l'Artois 
souhaite que ce contrat garantisse la maîtrise des coûts et l'efficacité énergétique des installations. 
Ces deux exigences devront toujours être menées dans le respect du confort des usagers et de la 
politique de sobriété, portée notamment par les investissements du Sivom pour les rénovations sur le 
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patrimoine, dont le Titulaire devra être le relais dans sa gestion quotidienne et ses propositions 
d'amélioration. Le présent marché comporte les prestations suivantes : P1 : Fourniture et gestion de 
l'énergie La fourniture de l'énergie pour une prestation à forfait température avec intéressement aux 
économies d'énergie (MTI) (poste P1/1) ; La fourniture de combustible sur la base des consommations 
réelles constatées (CP) ; La refacturation à l'identique de la TICPE et des taxes (Abonnement) liées à la 
fourniture du fioul (poste P1/4) ; P2 : Conduite et maintenance La prestation forfaitaire de conduite et 
d'entretien courant de l'ensemble des équipements techniques (Poste P2) ; Le suivi des visites 
réglementaires des installations techniques confiées ; P3 : Garantie totale La prestation forfaitaire de 
garantie totale de l'ensemble des équipements concernés (poste P3/1) ; EN PRESTATION 
SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE (PSE) OBLIGATOIRE Mise en place de sondes de température avec un 
accès web conformément à l'article 6.12 du CCTP.

1 Route de Vermelles, 62138 HAISNESLieu principal d'exécution du marché : 
48Durée du marché (en mois) : 

126000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite des installations est obligatoire. Elle sera organisée le Vendredi 02 Détail sur la visite (si oui) : 

Février 2024 au SIVOM DE L'ARTOIS à 9h00. Une visite complémentaire sera organisée le Mercredi 07 
Février 2024 pour les candidats ayant effectués une demande.

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur Autres informations complémentaires : 
seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard dix (10) 
jours avant la date limite de remise des offres, une demande écrite à l'acheteur via la plateforme 
dématérialisée : https://www.marches-securises.fr Une réponse sera adressée en temps utile à tous les 
candidats ayant été destinataires du dossier. Les réponses seront transmises via la plateforme au plus 
tard six (6) jours avant la date limite pour la remise des offres. (Rappel de la nécessité de s'enregistrer 
sur la plateforme lors du téléchargement du DC).

26/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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